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Renouvellement du Comité
Electoral Permanent

Le Président du National sou-
ligne la difficulté à trouver
des membres pour cette ins-
tance, dont le rôle est pour-
tant important dans notre
processus électoral, et qui
doit être renouvelé en octo-
bre.

Il précise que l’actuel Prési-
dent du CEP, Ph. Vergnaud,
n’est pas enclin à se repré-
senter faute d’être suffisam-
ment épaulé dans cette tâ-
che.

Celui-ci s’exprime également
en indiquant que la difficulté
n’est pas seulement la non
représentation de toutes les
sections au sein du CEP ou la
non présence des membres
de l’instance aux réunions
- quoique cela puisse poser
problème - mais le fait que
ces membres, lorsqu’ils sont
interrogés pour connaître leur
disponibilité, ne répondent
très souvent même pas. C’est
ce manque d’implication qui
est regrettable.

Le Vice-président ajoute qu’il
vaut mieux avoir moins de
membres dans l’instance,
mais qu’ils soient présents,
plutôt qu’une représentation
complète en théorie mais ja-
mais entièrement réunie car
les décisions nécessitent un
quorum.

Il ne doit donc pas y avoir
des personnes présentées
par leurs bureaux unique-
ment pour faire nombre ; il
faut qu’elles s’engagent à
être effectivement présen-
tes.

tants ; la sanction est
maintenue par 25 oui
contre 19 non. F. Nardy
est exclu du SNPL F ALPA.

Celui-ci prend acte de la dé-
cision et remet immédiate-
ment une enveloppe conte-
nant la démission de 53
membres de la section XL Air-
ways France.

S’agissant de l’appel for-
mulé par T. Schneider : 42
votants ; la sanction est
maintenue par 21 oui, 18
non et 3 votes blancs. T.
Schneider est exclu du
SNPL F ALPA.

Compte tenu de la nature du
vote du Conseil National, l’ap-
pel suivant, qui concernait
une autre plainte formulée à
l’égard de F. Nardy, n’a plus
lieu d’être traité, l’intéressé
venant d’être exclu du syndicat.

--- --- ---
III - Pay to fly

Le Président du National ex-
pose le sujet. Cet été, suite
aux accidents aériens, les
médias se sont intéressés
aux problématiques sécurité
des vols. Ils ont ainsi décou-
vert que certains pilotes en
étaient réduits à payer pour
voler. Deux jeunes pilotes ont
creusé de près ce dossier
(dont l’un est notre RS re-
présentant les stagiaires) et
l’un d’entre eux voudrait
communiquer sur la question
et faire avancer les choses en
lançant une pétition. Au pas-
sage, il est signalé un repor-
tage dans le cadre de l’émis-
sion « Complément d’enquê-
te », qui passera à la télévi-
sion jeudi soir, et qui abor-
dera cet aspect.

--- --- ---
II - Appels de sanctions
prononcées par le comité
de discipline

Le Président du National ex-
plique que les deux premiers
appels émanent de deux per-
sonnes différentes mais con-
cernent la même affaire.

Il y a ensuite un appel de
l’une de ces personnes mais
sur un dossier différent.

Premier cas : il s’agit de deux
plaintes déposées par plu-
sieurs adhérents à l’encontre
d’une part de F. Nardy et
d’autre part de T. Schneider. 

Les griefs évoqués étant les
mêmes, l’exposé des motifs
et les débats sont communs
aux deux personnes mises en
cause. Les plaintes sont mo-
tivées par une « action con-
traire en général aux intérêts
et à la situation du syndicat
ou de ses membres ».

Le Comité de Discipline s’est
prononcé pour une exclusion
de ces deux personnes et
elles ont toutes deux fait ap-
pel de cette décision.

Conformément à l’article
R.5.13 des statuts qui stipule
que « la partie des débats
portant sur une personne
n’apparaîtra pas dans le
compte-rendu du Conseil Na-
tional. Seule la nature de la
décision retenue sera men-
tionnée », le vote des R.S. est
le suivant, sachant que dans
ce cadre, seuls les R.S. pré-
sents votent (les mandats ne
sont pas admis).

S’agissant de l’appel for-
mulé par F. Nardy : 44 vo-
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Y. Floc’h indique qu’il existe
plusieurs reportages, dont
l’un très intéressant réalisé
en Suisse. Il suggère de met-
tre un lien sur notre site poin-
tant sur cette vidéo. Il consi-
dère que la Cometec devrait
réfléchir au sujet et nous
communiquer des arguments
techniques. Le Président du
National précise que ces élé-
ments techniques ont effecti-
vement été demandés à la
Cometec lors de la dernière
réunion du mardi 2 septem-
bre.

M. Janot note que cette pro-
blématique est moins déve-
loppée en France que dans
d’autres pays. Quelles actions
l’ECA mène-t-elle à ce propos ?

Le Président du National
confirme qu’en France, on
rencontre peu cette situation
alors qu’elle est fréquente par

d’avoir des pilotes en Pay To
fly qui survolent la France
pose selon lui des problèmes
de sécurité.

--- --- ---
IV –  Autres sujets mis a

l’ordre du jour 

Le quorum n’étant plus atteint
à ce stade de la réunion :

• Le point relatif à l’élection
de membres du Conseil de
Discipline est reporté au pro-
chain Conseil National ;

• Celui concernant l’expéri-
mentation de l’anglais à CDG
fera l’objet d’un vote à dis-
tance.

* - * - * - * - *
Le prochain Conseil National
aura lieu le mercredi 8 octo-
bre 2014.

exemple au Maghreb. Il at-
tendait d’en avoir parlé en
Conseil pour se tourner vers
l’ECA et voir si ce sujet pou-
vait être abordé dans le
groupe de travail traitant des
« contract pilots ». Au-delà
de ça, il n’est pas aisé d’ob-
tenir des informations sur
cette dérive car il faudrait
qu’une ou des personnes
concernées acceptent d’en
parler et d’aller en justice…
mais cela les mettrait dans
une situation délicate et ris-
querait de les empêcher de
travailler. Il n’est donc pas
simple de trouver des volon-
taires. Ce que l’on peut voir
également, ce sont des en-
treprises qui font payer très
cher la QT, ce qui revient un
peu au même.

T. Oriol souligne l’impact so-
cial de cette concurrence dé-
loyale. Par ailleurs, le fait
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